
ON gagne quelques 
heures et pour les 
femmes concernees, 
ce n’est pas
negligeable !

,

,

Loi du 29 décembre 2011 : Art. L. 5121-12-1. - I.
Un médicament ne peut être utilisé en dehors de son 
AMM* que s’il n’existe pas d’alternative.

*AMM : Autorisation de mise sur le marché
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Si le cytotec comporte plus de risques
pourquoi continuer à l’utiliser ?


